
Cette étude est dédiée à la mémoire de Michel Gleizer,
qui, au titre de Chargé de recherches à l’Institut
d’aménagement et d’urbanisme de la région Ile-de-France
(IAURIF), a été pendant de longues années le représentant
de la région à la section permanente du Comité de
décentralisation. Il a été l’auteur de nombreuses notes
d’information et d’orientation, ainsi que de plusieurs
articles, consacrés à la procédure d’agrément. Tous ses
travaux, et nos très fréquentes discussions, m’ont été
particulièrement précieux. On trouvera en annexe une liste
de ses principaux travaux sur la question.

La réalisation de ce travail doit beaucoup à l’appui
matériel et moral que m’a apporté Claude Barbier (Estate
Consultant). Ont aussi beaucoup compté les
encouragements que m’a prodigué Guy Marty (Institut de
l’Epargne Immobilière et Foncière), qui a publié une
première version de ce texte dans la revue qu’il dirige,
Réflexions Immobilières, sous la forme de trois articles,
parus en avril 1999, janvier et septembre 2000.





I

1945-1960 : La mise en place

L’exposé des motifs du décret du 5 janvier 1955, qui a
créé l’agrément préalable au permis de construire pour les
locaux d’entreprise en région Ile-de-France, fixait à ce
dispositif réglementaire un objectif ambitieux et lui
donnait un champ d’action plutôt vaste : il s’agissait de
« lutter contre la désertion de certaines régions et contre la
surpopulation des grandes agglomérations [en dirigeant]
vers les premières une fraction des créations ou des
extensions d’entreprises qui se localisent actuellement
dans les secondes, dans une proportion très supérieure à
celle que ces dernières tiennent dans l’activité industrielle
nationale ».1

L’agrément n’était pas, et n’est toujours pas, le seul
moyen de contrôle ni le seul outil dont dispose l’Etat pour
orienter la localisation des entreprises, mais c’est peut-être
celui qui, depuis sa mise en œuvre, a suscité le plus de
débats critiques. La raison en est que, dans une économie
de marché, l’agrément est perçu comme le symbole de
l’intervention directe et insupportable des pouvoirs publics
dans la gestion des entreprises. Le texte de l’exposé des
motifs est d’ailleurs très clair sur ce point puisqu’on lit :
« Un filtrage des créations d’usines nouvelles et des
extensions notables permettra d’orienter, vers les régions
qui en ont besoin, les activités qui ne sont pas liées
étroitement à la vie des grandes agglomérations et peuvent
être implantées ailleurs ». Les chefs d’entreprises et les
partisans du libéralisme économique avaient là de quoi
s’inquiéter, car, de leur point de vue, la localisation d’un
établissement, résultante des choix que fait l’entrepreneur
1 Cf. Journal officiel, 8 janvier 1955, pp. 385-386.
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en matière de mode d’acheminement des ressources ou des
produits, de répartition géographique des moyens de
production en fonction des marchés qu’il entend
approvisionner, ne pouvait qu’être de sa seule
responsabilité. La nouvelle réglementation empiétait
clairement sur les prérogatives des chefs d’entreprises et
nombreux furent ceux qui exprimèrent leur opposition et
qui la dénoncèrent comme une entrave à la liberté du
commerce, principe hérité de la révolution.

Pourtant, même si la polémique sur ce point est toujours
d’actualité, l’intervention de l’Etat dans la répartition
géographique des activités économiques n’est pas un
phénomène récent ni une pratique spécifique à la France.

Les exemples étrangers

La Grande-Bretagne semble avoir été, dans les années
30, le premier pays européen à mettre en œuvre une
politique de rééquilibrage géographique des activités 2. Il
s’agissait alors de remédier aux conséquences
catastrophiques de la crise de 1929 pour certaines régions
ou certaines zones. En 1932, une mesure particulièrement
draconienne est mise en œuvre : le Town and Country
Planning Act interdit toute construction, sans autorisation
préalable, « du centre de Londres jusqu’aux landes les plus
reculées du Cumberland ». En 1934, le Development and
Improvment Act se fixe pour objectif de sauver les zones en
dépression. Quatre zones sont alors décrétées « zones
spéciales », coiffées chacune d’un commissaire, chargé d’y
« faciliter le développement économique et social » (grâce
à des aides à l’investissement, des garanties, des
dégrèvements fiscaux, la création de zones industrielles,
etc.).

En 1937, est instituée une Commission royale de la
distribution de la population industrielle (Commission
Barlow), qui élargit la réflexion sur la politique régionale à

2 Pour le cas de la Grande-Bretagne, cf. F. Boucher, « La place des politiques urbaines dans la politique
régionale : l’exemple de la Grande-Bretagne », Espaces prospectifs, juin 1986 ; C. Chaline,
« La Grande-Bretagne », Cahiers du CREPIF, Actes du Colloque « Pouvoirs publics et localisation des
entreprises dans les grandes métropoles », n° 33, décembre 1990.
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l’ensemble du territoire. Son rapport, publié en 1940,
recommande notamment de soulager les villes surpeuplées
en organisant la décentralisation et la dispersion des
industries et de leur main d’œuvre. Il préconise aussi une
répartition harmonieuse des industries sur le territoire,
assurant à chaque région une structure industrielle
équilibrée. Y apparaît également l’idée de la création d’un
organisme central à l’échelon national, chargé de
coordonner cette politique : c’est le futur Ministry of Town
and Country Planning, qui sera créé en 1943. Ce premier
rapport devait être suivi de deux autres, élaborés pendant
la guerre, proposant des mesures particulièrement
audacieuses en matière de contrôle de l’utilisation du sol,
afin que la préoccupation de l’aménagement du territoire
fût présente dans les chantiers de la reconstruction
entrepris avant la fin du conflit.

Après la guerre, un nouveau pas est franchi, donnant au
pouvoir central une véritable maîtrise de la répartition et de
la localisation des industries. Par le Distribution of
Industry Act, voté en 1945, modifié et complété en 1946 et
en 1947, le Board of Trade (Ministère du commerce et de
l’industrie) se voit confier la responsabilité de contrôler la
localisation des entreprises, ainsi que de favoriser la
croissance de nouvelles industries dans les zones de
développement.

Le Board of Trade dispose, à cet effet, d’un outil auprès
duquel l’agrément peut sembler édulcoré, puisque ce
ministère a la faculté d’interdire sur l’ensemble du territoire
toute construction ou toute extension de bâtiments
industriels dont la surface est supérieure à 5.000 pieds (soit
465 m²), si celles-ci ne lui paraissent pas « conformes à la
bonne répartition des industries ». Il en résulte que la
création ou l’extension de tout établissement industriel, dès
lors qu’elles sont susceptibles de conduire à la création
d’une quinzaine d’emplois au moins, se trouvent soumises à
une autorisation particulière, distincte du permis de
construire.
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Dans les années qui suivirent, la mesure fut appliquée
avec sévérité dans la région londonienne. Cependant, vers
les années 1960, le gouvernement prit conscience qu’il ne
suffisait pas de freiner les projets industriels, mais qu’il
fallait aussi peser sur la localisation des emplois de
bureaux. En 1964, fut donc mis en place un système
d’autorisation spécifique portant sur les immeubles de
bureaux, qui permettait de contrôler la construction de
bureaux en blanc (speculative office space). Dans le même
temps, était installé un organisme, le LOB (Location of
Offices Bureau), rattaché au Board of Trade, chargé
d’informer les entreprises sur les conditions d’implantation
en province et de promouvoir l’idée de décentralisation
tertiaire. La mesure d’autorisation préalable concernant les
bureaux, et le Location of Offices Bureau lui-même, ont été
supprimés dans les années 1980.

En ce qui concerne les expériences étrangères, on peut
encore mentionner la tentative du gouvernement espagnol
visant à contrôler la localisation des activités industrielles
dans l’agglomération madrilène3. Plusieurs plans
successifs ont été élaborés et mis en œuvre : le plan général
d’aménagement urbain de Madrid de 1954, le programme
de décongestion de 1959, le plan d’aménagement urbain de
l’aire métropolitaine établi en 1961, approuvé en 1963, et
reposant sur le principe du zonage, avec la création de
polygones industriels. Ayant constaté l’échec de ces plans,
le gouvernement décida, dans les années 70, d’une mesure
coercitive, sous la forme d’un agrément obligatoire,
délivré par le Ministère de l’industrie pour toutes les
entreprises désireuses de s’implanter dans le périmètre de
l’agglomération. La méthode n’était pas très différente de
celles qui furent adoptées par la Grande-Bretagne et par la
France, même si l’objectif était différent, puisqu’il
s’agissait ici d’aménagement urbain plus que de répartition
sur le territoire national. Quoiqu’il en soit, il semble que

3 Pour le cas de l’Espagne, cf. P. Laborde, « L’Espagne », Cahiers du CREPIF,  ibid
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les résultats aient été peu probants, les entreprises
découragées par la lenteur des décisions des services
administratifs finissant par s’installer, tout aussi
anarchiquement qu’auparavant, au-delà de la limite
administrative de la capitale.

En France, c’est quelques années après la fin de la
Seconde guerre mondiale que, s’inspirant de l’exemple
britannique, de telles formes d’intervention vont être
imaginées.

« Paris et le désert français » : la prise de
conscience

Après la guerre, bien qu’à tous les niveaux et dans tous
les milieux la préoccupation principale et prioritaire soit la
reconstruction (des usines, des logements, des
équipements et des infrastructures, détruits au cours du
conflit), des universitaires (géographes et économistes) et
des hommes politiques mettent en évidence
l’appauvrissement et la désertification d’une grande partie
du territoire national au profit de la seule région parisienne 4

L’ouvrage de Jean-François Gravier, Paris et le désert
français, publié en 1947, a été le révélateur de cette
situation, qui n’était pas nouvelle et qu’on ne découvrait
pas seulement, mais qui n’avait fait que s’accentuer au fil
du temps 5.

Ainsi, lors d’un colloque organisé en 1991, Jean-
François Gravier, résumant l’argument de son livre,
rappelait qu’entre 1911 et 1931, période « marquée par la
Grande Guerre et ses séquelles », le gain démographique
national avait été globalement nul, mais que l’Ile-de-
France gagnait à elle seule 1.326.000 habitants (26,7 % de
la population francilienne), tandis que la province perdait
4 Le CELIB, le Centre d’Etude et de Liaison des Intérêts Bretons, dirigé par le géographe
Michel Philiponneau, est un exemple de ces groupes de réflexion et d’action, qui
manifestent leur hostilité à la confiscation par la région parisienne des richesses nationales.
Dans l’entourage du CELIB, les actions prendront parfois des formes violentes.
5 J.-F. Gravier, Paris et le désert français, Préface de R. Dautry, Le Portulan, 1947
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1,3 millions d’âmes, soit 3,5 % de ses effectifs. A la veille
de la seconde guerre mondiale, le déséquilibre se précise et
s’aggrave : « La région parisienne regroupe 16,4 % de la
population française : et, ce qui est bien plus inquiétant, on
y trouve 46 % des étudiants, 91 % des candidats admis aux
grandes écoles, plus de 50 % des experts et techniciens, les
deux tiers des publicistes et journalistes, près de 68 % des
artistes, etc. Néanmoins, cette confiscation des activités
directrices ne préoccupe guère les milieux officiels et
intellectuels. Très isolés sont ceux qui, à l’instar du grand
géographe Albert Demangeon, se préoccupent de la
dévitalisation des deux tiers du territoire national » 6.

Les premiers pas vers une nouvelle politique
d’aménagement du territoire, visant à rétablir un certain
équilibre entre Paris et la Province, vont être accomplis par
Claudius Petit, Ministre de la reconstruction et de
l’urbanisme entre 1948 et 1953. En février 1950, celui-ci
crée en effet une Direction de l’aménagement du territoire
et publie un programme intitulé « Pour un plan
d’aménagement du territoire ». Malgré les moyens limités
dont ils disposaient en ce domaine et qui reposaient
essentiellement sur la persuasion ou, très radicalement, le
refus du permis de construire, les pouvoirs publics
obtinrent des résultats assez significatifs et purent mettre à
l’actif de cette politique d’importantes décentralisations,
comme celle de Citroën à Rennes en 1951, celle de
Chausson à Reims et celle de Motobécane à Saint-Quentin,
en 1952, ainsi que celles de Gillette à Annecy, de Morane-
Saulnier à Ossun (Hautes-Pyrénées), de la Régie Nationale
des Usines Renault au Mans, de Radio Technique à
Chartres. Dans certains cas cependant, même si le
gouvernement la mettait à son actif, la délocalisation était
due davantage au manque de terrains industriels équipés en
région parisienne (ou à la difficulté d’y recruter la main
d’œuvre) plutôt qu’à une franche volonté décentralisatrice.

Néanmoins, il fallut rapidement constater qu’une
6 J.-F. Gravier, « Paris et le désert français : quarante ans après », Cahiers du CREPIF, 
Actes du Colloque « L’opposition Paris-Province, un faux débat à l’heure de l’Europe »,
n° 34, mars 1991.
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politique d’aménagement du territoire n’ayant pour seuls
instruments qu’un discours sur l’intérêt général et une
règle d’urbanisme était impuissante à infléchir les
« tendances préjudiciables à l’intérêt national », la région
parisienne continuant, en effet, d’absorber au moins 35 %
des constructions industrielles en général, et même 50 %
dans les branches industrielles les plus importantes et les
plus dynamiques, comme la mécanique 7. C’est dans ce
contexte que, quelques années plus tard, fin 1954 et début
1955, Pierre Mendès France, Président du conseil, prit les
premières mesures concrètes en direction d’une véritable
politique favorable aux régions, dont les deux principes,
incitation et contrainte, vont sous-tendre toute l’action des
gouvernements successifs en ce domaine.

L’incitation est essentiellement financière : le
14 septembre 1954, sont constitués deux nouveaux fonds, un
fonds de conversion de l’industrie et un fonds de
reclassement de la main-d’œuvre. Mais surtout, une section
spéciale du Fonds national d’aménagement du territoire est
instituée, qui distribue des subventions en capital aux
entreprises qui créent ou qui transfèrent des établissements
dans les zones « où il est désirable d’implanter des industries,
d’utiliser des installations existantes mais arrêtées [dans leur
activité], enfin et surtout de donner du travail à une main-
d’œuvre mal employée ou inemployée » 8. Quant au volet
contraignant de cette politique d’aménagement du
territoire, il prend la forme de l’agrément. En effet, le
5 janvier 1955, un décret soumet à une autorisation
préalable (un agrément) toute construction dans la région
parisienne conduisant à créer ou à étendre une entreprise
industrielle d’une certaine taille, c’est-à-dire une entreprise
qui serait appelée à employer plus de 50 personnes ou à
occuper plus de 500m². Signé conjointement par le
Président du conseil des ministres, le Ministre du logement
et de la reconstruction, le Ministre des finances, des affaires
économiques et du plan, le Ministre de l’industrie et du
commerce, le Ministre de l’agriculture et le Ministre du
7 Au milieu des années 50, la région parisienne regroupait 20 % des établissements
industriels présents sur le territoire national et 23 % des salariés de l’industrie.
8 Décret 54-951 du 14 septembre 1954. Cf. Exposé des motifs, Journal officiel,
23 septembre 1954, p. 905.
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travail et de la sécurité sociale, le décret 55-36 paraît au
Journal officiel le 8 janvier 1955 et est incorporé au Code
de l’urbanisme au titre 10, « Mesures tendant à la
décentralisation industrielle », chapitre 1er, articles 152-1 à
152-3.

Les décrets fondateurs de 1955

L’exposé des motifs de ce décret situe très clairement
les préoccupations des pouvoirs publics de l’époque et
souligne trois sujets d’inquiétude. Le premier est celui de
la répartition trop inégale de l’industrie, seul secteur
économique sur lequel pouvait se fonder une politique de
développement et de création d’emplois. En fait, c’est
surtout l’inégale distribution de la croissance que l’on
déplore : les créations et extensions d’établissements
industriels se cantonnent en effet, pour l’essentiel, en
région parisienne et dans neuf autres grandes
agglomérations. Ailleurs, on assiste à la régression des
activités traditionnelles, qui conduit à l’abandon de
nombreuses usines et à une montée du chômage. Le
deuxième sujet d’inquiétude est causé par la désertification
des régions agricoles, dont la population jeune et active ne
trouve plus d’employeurs dans l’agriculture en voie de
modernisation. Ces jeunes actifs se dirigent massivement
vers les agglomérations industrielles. Enfin, à un autre
niveau, on constate les problèmes et les
dysfonctionnements engendrés par l’arrivée massive et
continue de populations nouvelles dans les agglomérations
déjà surpeuplées, eu égard à la capacité de leurs
équipements et de leurs services.

Le décret du 8 janvier 1955 instituait donc un agrément
spécial pour toute construction de bâtiment industriel (dans
la limite des 500 m² et de 10 % d’extension) dans des zones
qui restaient à délimiter et, en attendant, dans le
groupement d’urbanisme défini à l’article 48 du Code de
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l’urbanisme. Ce groupement comprenait les trois anciens
départements de la Seine, de la Seine-et-Oise et de la
Seine-et-Marne, et cinq cantons du sud du département de
l’Oise (Neuilly-en-Thelle, Creil, Pont-Sainte-Maxence,
Senlis, Nanteuil-le-Haudouin). La composition de la
commission, chargée de donner son avis sur l’opportunité
de donner un agrément ou non aux demandes
d’autorisation de construire, fut définie par un arrêté publié
au Journal officiel du 19 janvier, qui énumérait les
ministères intéressés, à charge pour eux d’y envoyer leur
représentant.

Si l’on sait qu’en 1955, 281 demandes d’agrément ont
été examinées (48 refusées et 233 accordées), on ne sait
pas, en revanche, si les décisions ont été arrêtées dans le
cadre de ce décret du 5 janvier ou dans celui du décret qui
devait être pris quelques mois plus tard, le 30 juin 1955, et
dont le champ d’application était considérablement étendu.
Ce second texte, élaboré à la faveur d’un changement de
gouvernement (en février 1955, Pierre Pflimlin remplace
Pierre Mendès France à la Présidence du conseil) et en
application de la loi du 2 avril 1955 « accordant au
gouvernement des pouvoirs spéciaux en matière
économique, sociale et fiscale », allait s’attaquer aux
fondements de l’attraction irrésistible de la région
parisienne sur les activités, c’est-à-dire à la concentration,
d’une part, des services et établissements de l’Etat et,
d’autre part, à celle de la matière grise (laboratoires et
organismes d’étude, de recherche, d’expérimentation etc.).
Ici encore, on ne découvrait pas le problème : déjà en 1950,
le Ministre de la reconstruction et de l’urbanisme, Claudius
Petit, déclarait : « Tous les efforts entrepris pour revivifier
les provinces françaises resteraient stériles si l’on cherchait
seulement à y développer les activités économiques en
négligeant celles de l’esprit. (…) Il n’y a pas de rénovation
possible dans l’ordre économique si, parallèlement à
l’industrialisation et à la mise en valeur du sol, ne sont
9 Pour un plan d’aménagement du territoire, Ministère de la Reconstruction et de
l’Urbanisme, Communication faite au gouvernement, février 1950
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créées des ressources intellectuelles suffisantes. (…) Nos
provinces ne sauraient se contenter de recevoir
passivement le rayonnement de Paris » 9.

Avec ce nouveau décret, publié au Journal officiel le
2 juillet 1955, on passe d’une conception de
l’aménagement du territoire très étroite et très proche de
l’urbanisme à une véritable volonté de décentralisation des
organes du pouvoir intellectuel aussi bien que du pouvoir
administratif. En effet, le décret soumet à l’agrément, sans
limite inférieure de surface occupée ni d’effectif employé,
toute création ou extension, premièrement, des services et
établissements civils et militaires relevant de l’Etat ou
soumis à son contrôle, qui fonctionnent en région
parisienne, quelle que soit leur activité, et deuxièmement,
toute création ou extension d’établissement non soumis au
contrôle de l’Etat, ayant pour objet l’étude, la recherche,
l’expérimentation ou le contrôle technique.

Pour le secteur public, l’ambition allait même au-delà
de la volonté de freiner la croissance des services en région
parisienne, puisqu’un plan de transfert des établissements,
dont la présence à Paris n’était pas indispensable, devait
être élaboré. Cette mission était confiée à un comité,
chargé de réaliser un inventaire des services et
établissements de l’Etat fonctionnant en région parisienne,
d’établir la liste de ceux dont la présence dans la région
parisienne ne semblait pas imposée par des impératifs de
fonctionnement, et de proposer des mesures propres à en
assurer le transfert progressif vers la province. Ce comité,
en charge du secteur public, avait son siège au
Commissariat général du plan.

Ses six membres furent désignés le 25 juillet 1955 par
un arrêté de la Présidence du conseil : Surleau (Président,
Conseiller d’Etat honoraire), Rivalland (Vice-Président,
Conseiller maître à la Cour des comptes), Bloch-Lainé
(Directeur Général de la Caisse des dépôts et
consignations), Boulenger (Président de l’Association des
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anciens élèves de l’Ecole centrale des arts et
manufactures), Dessus (Directeur à Electricité de France),
Escande (Membre de l’Institut, Secrétaire général du
Conseil supérieur de la recherche scientifique et du progrès
technique). On peut rappeler ici que ce comité, qui fut
appelé plus tard « Comité de décentralisation » (ou parfois
« Comité Surleau », du nom de son président), était distinct
de la commission chargée de donner un avis sur les
demandes d’agrément concernant le secteur privé,
couramment dénommée « Commission d’agrément ».
Curieusement, le décret ne précise pas les modalités dans
lesquelles l’agrément requis pour les établissements
publics serait accordé ou refusé : on attendait sans doute la
réalisation de l’inventaire et celle de la liste des services à
décentraliser avant de statuer sur tel ou tel projet. Le délai
accordé au Comité, à cette fin, était en effet de six mois. En
fait, le travail prit plus de deux ans et demi, et ce n’est
qu’en 1958 que la procédure fut enfin définie.

Il n’est pas inutile de préciser que les réactions du
personnel et des directions des établissements et services
publics menacés ont été aussi hostiles que l’avaient été les
réactions du secteur privé. On peut même penser qu’elles
ont été plus efficaces, trouvant des échos favorables à tous
les échelons de l’administration, grâce, notamment, aux
relais et aux groupes de pression que constituent les
associations d’anciens élèves des grandes écoles.

Pour ce qui concerne le secteur privé, l’analyse du
décret montre bien que le souci premier du gouvernement
restait le contrôle des établissements industriels. La
commission chargée d’instruire les demandes d’agrément
n’avait pas tardé à s’apercevoir que de nombreuses
entreprises industrielles, et particulièrement les plus
dynamiques, prétextaient de liaisons étroites avec les
laboratoires, les centres d’études et de recherche ou de
contrôle, publics et privés, pour justifier leur prétention à
s’étendre en région parisienne. En essayant de limiter la
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prolifération ou le renforcement des centres de recherches
et des laboratoires en Ile-de-France, les pouvoirs publics
cherchaient plus à affaiblir les arguments développés par
les industriels, quant à la nécessité pour eux de maintenir
leurs usines en région parisienne auprès des services de
conception et de contrôle, qu’ils n’envisageaient
réellement une véritable décentralisation des fonctions
intellectuelles. D’ailleurs, la demande de la province était
elle-même orientée en priorité vers l’industrie. Les
nombreuses villes et localités qui avaient créé des zones
industrielles attendaient avant tout des usines et des
ateliers.

Durant les quatre années au cours desquelles les décrets
de 1955 furent appliqués, la commission a été relativement
sévère, puisque plus du cinquième des demandes
d’agrément pour une implantation en région parisienne ont
été rejetées chaque année. Un certain nombre d’activités
étaient traitées plus favorablement que les autres dès lors
qu’elles étaient classées, par le Ministère de la
construction, dans la catégorie des industries répondant
aux besoins de la région parisienne. Ce classement figurait
dans les brochures annuelles du Ministère, qui y publiait
aussi les résultats des décisions d’agrément. Il s’agissait
notamment des industries alimentaires, des industries du
bâtiment et des travaux publics, de l’industrie des
matériaux de construction.

Accords et refus d’agrément 1955-1958

Total des demandes Accords Refus % de refus
1955 281 233 48 17 %
1956 253 190 63 24 %
1957 325 254 75 22 %
1958 402 329 83 20 %

Source : Bulletin statistique du Ministère de la construction, 1955, 1956, 1957, 1958.
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